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ASSEMBLÉE NATIONALE
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permis de construire
Question écrite n° 116326

Texte de la question

M. François Loncle interroge M. le secrétaire d'État auprès de la ministre de l'écologie, du développement
durable, des transports et du logement, chargé du logement, sur les projets de modification du code de
l'urbanisme qui sont censés être appliqués à partir de janvier 2012. Le Gouvernement envisage d'assouplir les
règles actuellement en vigueur dans la construction des habitations. Cet allègement peut certes contribuer à
simplifier les démarches des propriétaires et favoriser la construction de logements dont la pénurie se fait sentir.
La principale disposition de cette réforme consiste à autoriser les propriétaires à agrandir ou à surélever une
maison ou un immeuble de 40 m² supplémentaires, au lieu de 20 m² actuellement, sans obtenir auparavant un
permis de construire et en ayant désormais comme seule obligation de faire une simple déclaration préalable en
mairie. Cette mesure soulève maintes interrogations. D'une part, il est surprenant de constater que l'État
accepte aussi facilement de renoncer au droit légitime de contrôler l'espace urbain et de l'abandonner, sans
contrepartie, aux particuliers. D'autre part, cette modification du code de l'urbanisme présente le risque d'affaiblir
sensiblement les outils légaux de défense du paysage et du patrimoine, dans la mesure où elle tend à faciliter
les constructions anarchiques et médiocres. Cela peut, à terme, entraîner une dégradation des sites protégés et
de l'environnement. C'est pourquoi il lui demande de lui exposer les raisons ayant présidé à une réforme si
contraire aux intérêts de la collectivité.
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